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Motion Bernard Soguel 

La politique culturelle: une volonté du canton 

La loi cantonale sur les activités culturelles, du 25 juin 1991, base les prestations 
culturelles sur le principe de la subsidiarité du soutien cantonal aux actions communales, 
voire fédérales. 

Après un peu plus de sept ans d'application, on constate que la culture populaire et la vie 
associative, qui dépendent essentiellement du travail des amateurs et qui sont soutenues 
financièrement par l'ensemble des communes, sont généralement bien vivantes. C'est 
heureux. 

Par contre, l'activité culturelle professionnelle, portée en grande partie par les villes, 
souffre du manque de prestations des autres communes et de la détérioration de la 
situation financière des collectivités publiques. 

Plusieurs artistes professionnels souhaiteraient exercer leur art dans le canton de 
Neuchâtel, mais ne le peuvent pas, faute de moyens. L'existence de manifestations ou 
d'institutions culturelles d'importances cantonale et nationale dépend dans une trop grande 
mesure de sacrifices importants des artistes professionnels, notamment de celles et ceux 
du spectacle. 

Avec la baisse de l'engagement des villes, il est à craindre que certaines de ces institutions 
et manifestations ne disparaissent, alors que des efforts sont engagés pour créer ou 
assainir des lieux culturels qui les abritent. 

Les activités culturelles ont une importance sociale démontrée pour l'équilibre de la société 
et de la population confrontées à des difficultés économiques, financières et sociales 
difficiles. La culture a une importance économique tout aussi démontrée par les emplois 
qu'elle engendre et par le rayonnement qu'elle offre à l'extérieur. 

Il n'est donc pas souhaitable que la culture perde de son importance dans le canton de 
Neuchâtel. La situation actuelle montre cependant que le danger est pourtant bien réel. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat est prié de définir les axes d'une politique culturelle 
cantonale plus déterminée, non seulement subsidiaire à celle des villes et des communes, 
mais aussi complémentaire, notamment pour les activités et institutions d'envergures 
cantonale, nationale et internationale. 

Cosignataires: Ch.-H. Pochon, J.-C. Perrinjaquet, L. Matthey, L. Vaucher, Ch.-H. 
Augsburger, J.-J. Delémont, Ph. Loup, A. Laurent, M. Guillaume-Gentil-Henry, J.-A. Maire, 
F. Berthoud, M. Donati, Frédéric Cuche, M. Perroset, H.U. Weber, O. Duvoisin, M. Blum,
P. Erard, M. Debély et R. Wüst.


